
 

 

Relevé de décisions du bureau, réuni le 12 avril 2024, à la conciergerie 

(absence excusée de Georges). 

1-Préambule, petit rappel aux animateurs de marche,  

Ne pas emprunter de chemins privés lors des marches, au risque d’encourir une 

contravention de135.00€, ci-dessous l’extrait d’article du Point transmis par 

Cathy Cadoux. 

2-Point sur le matériel informatique : 

 Le vidéo projecteur fonctionne par suite de l’acquisition d’un nouveau 

câble HDMI. 

 L’opération de configuration de l’imprimante nécessite un code d’accès. 

Le bureau sollicite le concours de Michel Rocipon pour résoudre ce 

problème. 

 L’activité « danse » fait remonter le problème de l’ordi portable à la suite 

d’un faux contact détecté au niveau du port USB.  

Le bureau leur propose de remplacer la souris actuelle par une souris 

sans fil. (Essai préalable de Bernadette) Dans l’attente de leur retour.  

 

3-Dates à retenir :  

 Le 28/05/2024 à 10h : 

 Réunion du prochain comité de gestion.  

 Le 22/05 (ou 29/05/2024 selon les caprices de la météo) :  

Après-midi « Jeux » dédiée à l’ensemble des adhérents dans le Parc de l’AJL 

(pétanque, mölkky …). L’annonce de cette manifestation sera faite 

prochainement (Michel). 

 Le 06/06/2024 à Meillonnas journée « conviviale » des marcheurs des 3 

groupes de marche avec repas au restaurant:  

Marche le matin et repas le midi.  



Les inscriptions à cette journée seront lancées en temps voulu auprès des 3 

responsables des marches. Elles permettront notamment de définir le nombre 

de convives (et éventuellement leurs conjoints…) 

4-Autres  

Expression de la gratitude des participants aux activités à l'égard de leurs 

animateurs : Nous restons sur « l’esprit bénévolat » de notre club. Dans chaque 

activité les participants restent libres d’exprimer leur gratitude d’une façon ou 

d’une autre. 

Prestation ménage : Le ménage du local Mgen à la conciergerie a été effectué 

par le prestataire de service (en lien avec Bernadette), cette semaine du 15 au 

21 avril 2024. 

Facture « Galette » : Réclamer un double de la facture acquittée (Janine). 

Concert « Les Restos du Cœur » : Le bureau accepte d’en faire la publicité. 

 

 Pour le bureau, Isabelle Rousiere. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 


